
202 3  DSOL  52  DAC  :  Subventions  (20  000  euros)  et  convention  avec
l’associa tion  «  AD’REV  »  pour  son  action  dans  le  cadre  du  Mois  Parisien
du  Handicap  2023

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  Mois  Parisien  du  Handicap  offre  chaque  année  un  mois  de  visibilité,
d’échang e  et  de  par tage  aux  personnes  en  situat ion  de  handicap,  ainsi
qu’aux  associat ions  et  autres  acteurs  mobilisés.  Se  rencont r e r ,  échange r ,
se  connaît r e ,  autan t  de  leviers  qui  perme t t e n t  de  combat t r e  les  préjugés
et  d'accep te r  l'aut re  dans  son  altéri té  et  sa  différence .  Au-delà  du  travail
quotidien  accompli  dans  les  arrondisse m e n t s  parisiens ,  par  les  mairies,
les  associa tions ,  les  conseils  locaux  du  handicap,  les  établissem e n t s
médico- sociaux,  culturels  ou  scolaires  et  bien  d'aut re s  acteurs  locaux,  des
temps  forts  perme t t e n t  dans  l'année  d'affirmer  cet  objectif.  

Depuis  2009,  la  Ville  de  Paris,  a  ainsi  initié  le  «  Mois  Extra  Ordinai re  du
handicap  »  pour  promouvoir,  autour  d'évènem e n t s  festifs,  de  conférences
ou  de  débats ,  l'appor t  des  Parisiennes  et  Parisiens   en  situa tion  de
handicap  à  la  vie  de  la  Cité.  En  2018,  le  Mois- Extraordinai re  change ai t  de
nom,  pour  devenir  le  Mois  Parisien  du  Handicap.  Ce  change m e n t  s’est
fait  dans  une  volonté  de  lisibilité  et  d'une  nouvelle  dynamique  pour  le
handicap  dans  Paris.  

La  14e  édition  du  Mois  Parisien  du  Handicap  se  tiendra  duran t  tout  le
mois  de  juin  2023.  Cette  nou velle  édition  propose r a  de  mett r e  en  valeur
les  actions  artistiques ,  culturelles,  de  loisirs,  ou  de  sensibilisa tion,
organisées  par  les  par tenai r e s ,  au  travers  de  nombre ux  événem e n t s
participat ifs  et  accessibles .  Le  sport ,  à  un  an  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques ,  sera  tout  par ticulière m e n t  mis  à  l’honneu r ,  avec,  en  point
d’orgue,  la  Journée  olympique  et  paralympique  du  23  juin,  qui  sera
l’occasion  de  faire  découvri r  différen ts  handispor t s  et  sports  adaptés .  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  propose  d’att ribue r  une  subvention  à
l’un  des  événem e n t s  phares  du  Mois  Parisien  du  Handicap,  porté  par
l’associa tion  AD’REV.  Les  financem e n t s  des  autres  actions  associa tives
organisées  dans  le  cadre  de  l’événem e n t  feront  l’objet  d’un  projet  de
délibéra t ion  ultérieu r .  



L’association  AD’REV ,  a  pour  objet  de  créer  et  diffuser  des  projets
artistiques ,  notam m e n t  chorégr a p h iqu e s ,  et  des  événem e n t s  culturels .  La
compagnie  de  l’associa tion  intitulée  «  La  Halte- garde rie  »,  est  une
compagnie  de  danse  dirigée  par  Johan  Amselem.  A travers  ses  créations
avec  professionnels  et  amateu r s ,  ses  projets  par ticipa tifs
intergén é r a t ionne ls,  ses  actions  artistiques  dans  des  établissem e n t s
médico- sociaux  ou  scolaires,  la  compagnie  cherche r  à  valorise r  les
singula r i té s  et  à  créer  du  lien.

Depuis  2019,  «  le  bal  arrang é  »,  porté  par  l’associa tion  AD’REV,  et  sa
Compagnie  La  Halte- Garderie  (LHG),  est  l’un  des  événem e n t s  phares  du
Mois  Parisien  du  Handicap.  
Ce  dispositif  de  bal  par ticipat if  utilise  des  procédés  de  créat ion  avec  des
amateu r s  afin  de  propose r  un  événem e n t  inclusif,  ouver t  à  toutes  et  tous.
La  compagnie  propose  à  des  danseu r s  professionnels  et  à  des  amateu r s
de  se  rencont r e r  le  temps  d’une  expérience  chorég ra p h ique .  Pour  cela,
elle  met  en  place  des  ateliers  prépa ra toi r e s  avec  ses  par ten ai r e s
(structu r e s  médico- sociales,  culturelles…)  pour  propose r  une  initiation  à
la  danse  contem por aine  et  prépa r e r  les  participan ts  à  devenir  les
complices  de  ces  aventu re s  chorégr a p h iqu e s .  Le  bal  inclusif  vise  à  donner
une  place  centrale  aux  personne s  en  situation  de  handicap,  à  favorise r  les
rencont r e s  et  les  échanges  entre  des  personne s  aux  quotidiens  éloignés ,
et  à  provoque r  une  inclusion  inversée  dans  le  sens  où  les  personnes  en
situat ion  de  handicap  mènen t  la  danse  et  incluen t  à  leur  bal  le  public  non
initié.  

En  2022,  le  Bal  arrangé  a  réussi  à  rassemble r  150  «  complices  »,
danseu r s  amateu r s ,  dont  la  moitié  en  situation  de  handicap.

En  2023,  AD’REV  a  encore  étendu  son  réseau  de  structu r e s  par tenai r es
pour  l’organisa t ion  d'atelier s  prépa ra to i r e s  et  l’implication  d’un  nombre
toujours  plus  grand  de  complices .  L’événem e n t  rassem ble  plus  de  25
partenai r e s  cette  année.  Au  total,  52  ateliers,  dont  40  en  direction  des
personnes  en  situat ion  de  handicap,  sont  organisés  de  mars  à  juin,  avec
les  résiden t s  et  usager s  des  struc tu r e s  partenai r e s .

13  structu r e s  médico- sociales  accueillant  des  personnes  en  situat ion  de
handicap,  dans  8  arrondissem e n t s  différen ts ,  sont  par tena i r e s  de
l’évènem en t  :  Maison  d’Accueil  Spécialisée  Les  deux  Marronnie r s  (10e),
Centre  d'Accueil  de  Jour  Médicalisé  La  Note  Bleue  et  Foyer  Louise
Dumonteil  (12e)  ;  Foyers  d'Accueil  Médicalisé  Sainte- Geneviève  et
Résidence  du  Maine  (14e)  ;  Foyers  de  la  Fondation  Saint  Jean  de  Dieu  et
de  l’associa tion  Les  jours  heureux  (15e)  ;  Foyer  d'Accueil  Médicalisé
Batignolles  (17e)  ;  Centre  d’Accueil  de  Jour  de  L’ADAPT  (18e)  ;  Foyers
des  associa tions  Cap'devan t  et  Entraide  Union,  Centre  d'accueil  de  jour
Suzanne  Ausseguel  (19e)  ; Foyer  d'accueil  médicalisé  Maraîche r s  (20e).

L’association  a  égaleme n t  noué  des  par tena r i a t s ,  notam m e n t  pour
l’accueil  d’ateliers  avec  les  Mairies  de  Paris  Centre ,  du  19e  et  du  20e  ;
des  Centre  Paris  Anim',  des  centres  sociaux,  des  conserva toi re s ,  le



Centqua t r e ,  le  Pavillon  Carré  de  Baudouin  et  l’Orches t r e  de  Chambre  de
Paris.  

Cette  année,  le  bal  arrangé  aura  lieu  Quai  de  Seine,  au  bassin  de  la
Villette  dans  le  19e  le  samedi  8  juillet.  Il  viendra  clôture r  le  Mois  Parisien
du  Handicap  2023.

Par  ailleurs,  l’associa tion  souhai te  organise r  3  bals  de  quar tie r  en  juin
dans  les  18e,  19e  et  20e  arrondisse m e n t s .

Compte  tenu  de  l’intérê t  du  projet  présen t é ,  qui  par ticipe  activeme n t  à  la
dynamique  du  Mois  Parisien  du  Handicap,  je  vous  propose  de  signer  une
convention  avec  l’associa tion  AD’REV  pour  l’att ribution  de  subventions
pour  un  montan t  total  de  20  000  euros,  soit  10  000  euros  au  titre  du
handicap  et  10  000  euros  au  titre  de  la  culture  (développe m e n t  des
publics).   

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
      

La  Maire  de  Paris


